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Décret 

Dimanche, le premier ministre à annoncer la 

suspension du projet de réforme de l’assurance 

chômage. 

Par décret N° 2024-648 du 30 juin 2024, voici ce 

qui est acté :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trèves 

En cette période tumultueuse, cette décision est 

une petite victoire. 

Cependant elle est loin de nous réjouir. 

 

Pour la CGT, attaquer les droits des salariés en 

situation de précarité est humainement injuste. 

Par ailleurs, nous savons que cela a des 

répercussions sur nos conditions de travail. 

 

Les agressions sont en nette augmentation depuis 

la mise en place de la dernière réforme 

d’assurance chômage. 

 

Tout comme le nombre d’Expression d’Intention de 

Suicide des demandeurs et demandeuses 

d’emploi. 

 

 

  

 

 

A la CGT, nous sommes pour le 

retrait pur et simple de ce projet de 

réforme d’assurance chômage. 

Suspension de la réforme 

d’assurance chômage 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049849562

